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FRAKTIOUN
Cham bre de~ J~éputés
Mon.sieur Laurcint Mosar
. Président
L-1728 Luxenhourg

-:""" ........;....-........-----_.~._-------
: C!~A: ,8R;: 1-''-oS DEPUTES 1

Entrée le: .

04 MARS2011
/,,/7 S 3 Luxembourg~ le 4 mars 2011

Monsieur le Président,

rai l'honneur de vous infonner que, conformément à l'articlt~ *0 du règlement de la
Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parkrrientaire à Monsieur le
Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale. .

La loi du Il août 2006 relative à la lutte antitabac a entre aut:-e!), comme objectif de
protéger la jeunesse contre les effets néfastes du tabac.

Or, l'on doit constater que dans un grand nombre de stations se'~iices, les «produits du
tabac», tels que définis à Particle 2, tiret a) de la loi susrn.t~ntionnêe,et qui sont
interdits aux enfants de moins de 16 ans sont souvent présentés S';II le comptoir devant
les caisses sur les mêmes étagères que les sucreries et jeux d,~i;artes à collectionner
pour enfants.

Au vU de ce qui précède, j'aimerais poser les questions suhiantes à Monsieur le
Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale:

• Monsieur le Ministre est-il au courant que ces produits iiJt~rdits aux enfants de
moins del6 ans sont présentés de manière attrayante et à \ta portée des enfants
dans les stations de service ? .

• Monsieur le Ministre n'estime-t-il pas qu'une telle pré:;e!ltation qui accentue
l'attrait de ces produits pour les jeunes soit en contradiction évec la loi précitée du
Il aol1t2006 ?

• Dans l'affinnative veuillez m'indiquer le nombre de contrôl.::s;,qui ont été effectués
au cours de l'année passée.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, rexpres~:inn de ma parfaite
considération.

Nancy Arendt
Députée

----------------------,-----
13. rul! du Rost- L.2447 Luxembourg - Tél: 4710 S5 -1 - fax: 22 59 22 -i::~@chd.1u
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Luxembourg, le 6 avril 2011
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État

La Ministre aux Relations avec le Parlement

Pe:rsomto en dlarge du dossier:
Ni"".. S<m!ag.JIlmcb

tl2A7-829S2

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le: Luxembourg

07 AVR. 2011

Réf.: 2010 - 2011/1299 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire nO1299 du 4 mars 2011
de Madame la Députée Nancy Arendt

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Santé à la question parlementaire sous objet, concernant la vente de
«produits dul:llbac» dans les statiom;:-servîces: - _.- ..

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Ministre aux Relations
avec le Parlement

Pascal Thi11
Inspecteur

43, boulevard ~.-D.Roosevelt L-2450 Luxembourg Tél., (+352) 247-82952 Fax, (+352) 46 74 58
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~ILE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Santé

Le Ministre llUlI. Relations avec le Parlement
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION
lti%.: 1seL:

Entré le: 66 AVR. 2011
CE: ICHD:
A traiter par:
Copie 1:

Luxembourg, le .. 6 AVR. 2U11

Madame la Ministre
aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
43, boulevard F .D. Roosevelt
L - 2450 U1XEMBODRG

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur de '.'ous.faire parvenir en annexe ma réponse à la question parlementaire no
1299du 04 mars 2011 de MadameladépùtéiNancy ARENDT. .

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'assurance de ma haute considération.

la Santé,

LOMEù



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Santé

6.4.11

Réponse du ~~ SP,Sté
à la question parlementaire nO1299 de ~~ hrdéput&Nancy ARENDT

concernant la vente de produits du tabac dans les stations-serviees.

La loi du II aoilt 2006 relative à la lutte antitabac interdit toute vente de tabac et des
produits de tabac aux mineurs âgés de moins de 16 ans.

Les produits contenant du tabac vendus aux stations de service sont pour la plupart des
cigarettes et du tabac en vrac. Ces produits sont en principe présentés dans leur emballage
original, ce qui répond aux conditions définies par la loi du Il aotît 2006.

La loi relative à la lutte antitabac interdit de manière générale toute publicité en faveur du
tabac. Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas à la publicité faite à l'intérieur des
débits de tabac ainsi que dans les commerces qui mettent en vente des produits contenant
du tabac, donc y compris dans les stationsde service.

-- - . Cette.pubHcité.ne41lit.en-aucun.cas s'adresser spécialement à un public de mineurs.._ _

Lors de visites de contrôle effectuées dans des stations de service, les agents de la
direction de la Santé n'ont ainsi pas pu constater de publicité interdite au sens de la loi
précitée. Le cas échéant, j'invite l'honorable députée à me faire parvenir les informations
concernant d'éventuelles contraventions à la législation actuelle.
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